
CENTRALE AGRIVOLTAIQUE DU UCALITU 
COMMUNE D’ALERIA
33 hectares – 21,3 MWc
Haute Corse (2B)

25/11/2024 

COMITE DE PROJET



H2AIR

UNE ÉQUIPE PASSIONNÉE

Fondée en 2008 à Amiens par une équipe passionnée,                                         
H2air est un producteur d’électricité renouvelable 
indépendant                 qui s’appuie sur près de 160 
collaborateurs expérimentés                             mettant leurs
savoir-faire au service des projets solaires et éoliens.                                              
Le groupe H2air est aujourd’hui un acteur reconnu au sein                                     
de la filière des énergies renouvelables.

NOS VALEURS

Convaincus que les énergies renouvelables doivent 
jouer                            un rôle croissant dans la 
transition énergétique française, nous                   agissons 
au quotidien en faveur du respect de l’environnement,              
reposant sur l’indépendance énergétique et une maîtrise des                       
coûts de l’énergie

NOTRE DIFFERENCE

H2air et ses filiales H2air PX et H2air GT permettent de                                   
prendre en charge toutes les étapes d’un projet solaire et 
éolien, du développement à la gestion opérationnelle en passant par 
la construction. Nous garantissons une optimisation en terme                                       
de coûts et de délais, ainsi qu’une implantation cohérente                                                               
et concertée

SIEGE SOCIAL
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H2AIR
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Le comité de projet (CP) dans le solaire
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❖ Loi APER et décret d’application du 24 décembre 2023 

❖ Zone d’accélération ou Comité de projet

❖ Tous les projets à partir du 24 juin 2024 > 2,5 MW (PV)

❖ Une réunion avant la demande de permis de construire

❖ Une nécessité d’informer la population

❖ Membres obligatoirement invités : 
- Le porteur du projet 
- La commune du projet
- L’EPCI du projet   

Le CP d’Aléria du 25/11/24

Les moyens de communication :

- Site internet dédié au projet : https://centrale-solaire.com/centrale-

solaire-du-ucalitu/

- Dépôt d’une affiche d’information à la mairie et la CDC le 

22/11/2024

LES INVITES 

Préfet ou un représentant

Mairie d’Aléria

Mairie d’Aghione

Mairie de Ghisonaccia

Mairie d’Antisanti

Mairie de Tallone 

Mairie Giuncaggio

Mairie de Pancheracia

Communauté de commune de 

l’Oriente

DDTM

DREAL

Chambre d’agriculture

Exploitant et propriétaire 

https://centrale-solaire.com/centrale-solaire-du-ucalitu/


Contexte à l’échelle national, régional, et local
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Choix du projet 
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Localisation et contexte du projet

Commune 
d’Aléria

Zone 
d’implantation 

potentielle (ZIP) 

Echelle 1 :125 000
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Echelle 1 :5 

000

Echelle 1 :5 000
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Echelle 1 :5 000

Foncier maitrisé

Zone A

Terrain plat

Activité d’élevage ovins

Convention signée avec le 
propriétaire exploitant
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Zone d’étude de 38 hectares

Echelle 1 : 5 000

Loi Littoral

Hors PPRI et 
PPRIF

Très bon 
gisement 

solaire

Préservation de 
l’activité 
agricole

Production d’électricité 
renouvelable dans un contexte 

énergétique en crise

Localisation et contexte du projet
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A

La commune d’Aleria dispose d’un 
PLU en vigueur depuis le 01/11/2017

Le règlement du PLU en vigueur 
stipule : « L’installation de centrales 
solaires photovoltaïques sous réserve 
que les terrains d’implantation n’ont 
pas fait l’objet d’un usage agricole 
depuis 5 ans au minimum. »

Le projet n’est donc pas compatible 
avec le PLU en vigueur. 

Une révision générale du PLU est en 
cours.

La date d’approbation du PLU en 
cours de révision n’est pas défini.

Il a été convenu avec l’équipe municipale de recourir à une évolution simplifiée du PLU en parallèle de 
la révision générale (BE IngéCorse en AMO) afin d’autoriser les projets agrivoltaïques sur les zones 
agricoles de son territoire

Urbanisme
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L’exploitation agricole
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Le projet agrivoltaïque
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Une hypothèse maximale



Les enjeux environnementaux à éviter – zones humides
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Les enjeux environnementaux à éviter – zones humides
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Enjeux forts
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Présentation de la conception du projet
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Un projet réfléchi - implantation prévue pour le dossier PC
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Implantation finale retenue au mois d’octobre

Surface photovoltaïque : 33 ha

Puissance installée : 21,3 MWc

Production électrique estimée de 31000 MWh/an

Équivalent de la consommation électrique de :

• Environ 13000 habitants/an soit environ 6 000
foyers/an

➢ Population d’Aléria : 2240 hab

➢ Communauté de Communes : 6073 hab
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Aucune co-visibilité 

Insertion paysagère : environnement proche
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Insertion paysagère : environnement lointain



21

Mesures d’évitement et de réduction

Les caractéristiques du projet et les mesures proposées ont pour but d'éviter ou de réduire au maximum les effets négatifs du
projet sur l'environnement et la santé humaine.

➢ La conservation de la vocation agricole du terrain est assurée, Le projet agrivoltaïque s'installe au-dessus des surfaces
agricoles, permettant ainsi à l'exploitant de poursuivre son activité sans changement

➢ Mesures d'évitement (permanentes)

- Evitement des espaces les plus sensibles du projet : zones humides, mares, boisements, espèces floristiques protégées

- Absence totale d'utilisation de produits phytosanitaires pour l'entretien

Mesures de réduction (phase chantier)

- Mise en défens des espaces sensibles

- Limitation/adaptation des emprises des travaux et/ou des zones d’accès et/ou de zones de circulation des engins de
chantier. Adaptation du calendrier de travaux aux sensibilités faunistiques.

Mesures de réduction (phase exploitation)

- Mise en place de passages pour la petite faune au niveau des clôtures

Des mesures de suivi des indicateurs agricoles par un organisme habilité seront effectuées conformément à la
réglementation applicable sur les projets agrivoltaïques sur pâturage ovins.
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Communication autour du projet

Communication 

habitants
Rencontres élus 

▪ Dépôt de la 
lettre 
d’information 1 
(mairie, CdC, 
riverains)
semaine du 21 
octobre 2024

▪ Rencontre Cdc + 
Mairie en avril 
2023

▪ Rendez-vous 
mairie en avril et 
juillet 2024

▪ Comité de 
projets le 25 
novembre 2024
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Nos outils de concertation
Flashez-moi

https://centrale-solaire.com/centrale-solaire-du-ucalitu/

https://centrale-solaire.com/centrale-solaire-du-ucalitu/


24

Les mesures possibles envisagées par H2air

▪ Bourse aux arbres – distribution chez les habitants d’arbres fruitiers 

▪ Partenaire du club cyclisme 

Mesures d’Accompagnements – la commune d’Aléria

▪ Soutien aux associations et aux évènements locaux (H2air partenaire soit par un financement ou par un stand)

Un sponsoring évènementiel   

Quelques idées

▪ Intervention dans les écoles (présentation du métier, du projet, journée de sensibilisation)

Actions de sensibilisation autour des énergies renouvelables
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Les prochaines étapes



Merci de votre attention

Vincent DANIGO

Responsable projets et territoires 

vdanigo@h2air.fr

www.h2air.fr

Titiane VERGNE

Responsable projets et autorisations

tvergne@h2air.fr

www.h2air.fr

http://www.h2air.fr/
http://www.h2air.fr/
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ANNEXES 



MILIEU NATUREL – HABITATS NATURELS ET FLORE



MILIEU NATUREL – AVIFAUNE



MILIEU NATUREL – TORTUE D’HERMANN



MILIEU NATUREL – AMPHIBIENS ET INVERTEBRES



MILIEU NATUREL – CHIROPTERES



MILIEU NATUREL – SYNTHESE DES ENJEUX

Enjeux forts

Au sein des prairies pâturées car ce sont des zones
d'alimentation pour l'avifaune

Dans les zones de maquis et les milieux ouverts au sud et au
sud-ouest car la Tortue d'Hermann s'y reproduit.

Aux abords du ruisseau et au sein de la prairie humide et de la
roselière, ces milieux concentrent la flore protégée, les insectes
et amphibiens.

Enjeux modérés

Principalement au nord de la Zip dans les boisements. 

Enjeux faibles

À l'ouest de la zone d'étude, avec les vignes et friches.



RACCORDEMENT

Poste Sampolo

Poste Ghisonaccia

Position projet



RACCORDEMENT

Poste Ghisonaccia Poste Sampolo

Distance au projet 11 Km 15,6 km

Capacité d’accueil EnR

restante
0 MW 0 MW

Capacité d’accueil restante 15 MW 15 MW

Capacités restantes en 

injection en HTB/HTA 
0 MW 0 MW

La solution de raccordement est:
- Le raccordement du PDL 1 sur le poste Ghisonaccia
- Le raccordement du PDL 2 sur le poste Sampolo

Une PRAC est nécessaire pour valider cette solution



VOLET AGRICOLE : LE PROJET AGRICOLE SOUS PANNEAUX

Système d’asperseurs en place actuellement

Représentation schématique du potentiel futur système d'irrigation par asperseurs

Objectif :

- Produire du fourrage indépendamment du contexte 
climatique 

- Meilleure gestion de l’eau 



VOLET AGRICOLE : LE PROJET AGRICOLE SOUS PANNEAUX



Les avantages du projet agrivoltaïque pour l’exploitant

Intérêts agronomiques

- Prolongation de la période de pousse de l’herbe

- Prévention des périodes de sécheresse

- Amélioration du bien-être animal par l’ombrage apporté et les aménagements dédiés

- Amélioration des conditions de pâturage

- Amélioration des clôtures→ sécurité renforcée pour l’exploitation

Intérêts économiques

- Moderniser des matériels et équipements de l’exploitation

- La totalité des investissements à la charge d’H2air

- Aide à la préservation de l’autonomie fourragère

Intérêts sociétaux

- Maintien et pérennisation de l’activité agricole

- Sécurisation d’une activité en label AB et en circuit court
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Les mesures réglementées par l’Etat

Création d’une société de projet qui gère l’actif (paiement des loyers, des taxes, charges…, vente électricité, ..)

Fiscalité locale applicable au PV

➢ IFER : imposition forfaitaire des entreprises de réseaux

➢ TFPB : Taxe foncière sur les propriétés bâties

➢ TA : Taxe d'aménagement

Bénéficiaires = les Collectivités territoriales selon clé de répartition

➢ Communes

➢ EPCI : établissement Public de Coopération Intercommunale

➢ Département

➢ Région

La première estimation au 29/07/2024  : 

▪ Saint-Savin : 7 000 € (An 1 et 2) puis 3 000 € annuel/an

sur 30 ans

▪ Latitude Nord Gironde : 8 000 et 10 000 € annuel

Attention : Tout dépend de la réglementation en vigueur 

et des taux 
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Un financement participatif par les habitants

https://www.lendosphere.com/les-projets/projet-eolien-d-iris-dans-l-indre

H2air peut mettre en place un financement participatif à tout 
moment du projet si le territoire le souhaite

https://www.lendosphere.com/les-projets/projet-eolien-d-iris-dans-l-indre


Les prochaines étapes

2 
décembre 

2024

Janvier 

2026

Mai 
2026

Comité de Projet

Début du chantier
Mise en service 

de la centrale solaire
Permis de construire accordé par le préfet

Demande de Permis de Construire
auprès de la préfecture

- Envoi du contre rendu du CP                                                 
- Finalisation de la conception du projet

- Modification des éléments sur le site internet

Financement du projet

25 novembre     
2024

Fin 
2026

Passage en CDPENAF

Juillet 2025
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0

Début 
janvier
2025


